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AVANT-PROPOS

Les citoyens suisses seront prochainement appeles ä se prononcer sur la legitimite 
du maintien dans leur C onstitution federale des mesures prises au siecle passe 
concernant les jesuites et les couvents; et il est bien possible qu'ils soient encore 
appeles dans les annees ä venir ä se prononcer sur d'autres dispositions d'aspect 
religieux de notre loi fondamentale.

II m'a semble, par consequent, q u 'il valait peut-etre la peine de publier, apres 
quelques remaniements, le texte d'une conference consacree aux dispositions legales 
de ce genre, donnee a Lausanne il y a pres d'une annee ä un auditoire interesse par 
ces problemes mais, ä quelques exceptions pres, sans form ation juridique.

J'ai volontairement conserve ä la presente etude les traits qui decoulent de son 
origine, et le lecteur ne trouvera en ce qui suit qu'un expose personnel presente de 
facon assez familiere, et non quelque savant commentaire de la loi, de la jurispru- 
dence, ou de la doctrine.

PLAN DE L’EXPOSE

inventaire et groupement des dispositions legales federales
touchant au domaine religieux p. 2 ä 4

quelques reflexions sur le bien-fonde des
mesures legales en general p. 4 ä 6

examen du bien-fonde des dispositions federales
touchant au domaine religieux p. 6 ä 9

examen du bien-fonde des mesures restreignant
l'influence de la Compagnie de Jesus p. 10 ä 16
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QUELQUES CONSIDERATIONS AU SUJET 
DE LA LEGISLATION FEDERALE 
TOUCHANT AU DOMAINE RELIGIEUX

CHAPITRE PREMIER : IN V EN TAIR E  ET GROUPEMENT DES D IS P O S IT IO N  
LEGALES FEDERALES TOUCHANT AU  DOMAINE R ELIG IEU X

INTRODUCTION

En principe, nous nous bornerons ä prendre en consideration les deux textes fonda- 
mentaux de notre legislation qui contiennent de telles dispositions : la C onstitution 
föderale (abreviation : C) et le code civil (abreviation : CC). Fait assez surprenant, 
alors meme que notre Etat est laTc, ces deux textes ne sont pas loin de contenir une 
quarantaine de dispositions touchant de pres ou de loin au domaine religieux.

En groupant ces dispositions selon leur principale raison d'etre, on aboutit ä en 
reconnaitre cinq categories. Presentons-Ies rapidement, non sans rappeier au prea- 
lable deux faits inevitables : Une seule et meme disposition repond souvent ä 
plusieurs besoins ä la fois et devrait, par consequent, figurer dans plusieurs 
categories; et, deuxieme fa it, il y a toujours une certaine part d'appreciation 
personnelle dans le rattachement principal d'une disposition a tel groupe p lu tö t 
qu'ä tel autre.

LES CINQ CATEGORIES DE DISPOSITIONS 

1° Les prises de position religieuses

Sans qu'aucune disposition legale ne l'a ffirm e ou ne l'exige, notre Etat federal est en 
fa it un Etat laic, c'est-ä-dire neutre au po in t de vue religieux. II n'est donc pas 
surprenant de ne trouver en notre C onstitution qu'une seule disposition de ce genre, 
qui a d'ailleurs un aspect plus politique que jurid ique; c'est l'expression "A u  nom 
de Dieu Tout-Puissant", qui figure dans son bref preambule.

Par contre, selon l'article 59,1 du code civil, l'organisation des Eglises est de d ro it 
public et depend par consequent des cantons. II n'est donc pas etonnant de consta- 
ter une grande variete dans les positions cantonales concernant les choses re li
gieuses.
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II convient de signaler encore que l'existence aupres du Conseil federal d 'un nonce 
apostolique, toute  conforme qu'elle soit avec les usages internationaux, n'en 
implique pas moins une veritable prise de position de la Confederation en faveur de 
l'Eglise catholique romaine; en effet, contrairement ä ce qu'on pense parfois, ce 
nonce n'est pas une sorte d'ambassadeur de l'E ta t du Vatican (et encore, peut-on 
vraiment considerer le Vatican comme un Etat assimilable aux autres Etats...), mais 
un representant personnel du chef de l'Eglise romaine.

Enfin, ajoutons que, dans la pratique, on tend toujours plus en certains milieux ä 
vouloir donner ä notre Etat une teinte religieuse, voire ecclesiastique; le conseiller 
federal H.-P. Tschudi, alors President de la Confederation, n'a-t-il pas parle en 1970 
dans une allocution importante des trois Eglises "nationales" de notre pays ?

2° L'aide ä des choses religieuses

On ne trouve dans nos deux lois fondamentales qu'une disposition qui envisage une 
teile aide. C'est la disposition de C.49,6, qui permet de subvenir aux frais d'un culte 
particulier avec l'argent de tous les contribuables, ä la condition que ce ne soit pas 
par le moyen d 'un im pöt specialement y destine.

3° La protection des droits religieux

Une douzaine de dispositions visent ä l'assurer (C 27,2; 27,3; 49,1; 49,2; 49,3; 49,6; 
50,1; 50,2; 51,2. CC 118,3; 277,1; 277,3).

4° La protection des droits laics des personnes contre des pretentions ou inter- 
ventions religieuses

Ces dispositions protegent les droits civils en general (C. 49,4); la liberte du mariage 
(C. 54,2); la liberte des parents dans l'education religieuse donnee ä leurs enfants 
(CC 277,2); la dignite de la sepulture (C. 53,2 empeche que l'on introduise dans les 
cimetieres des discrim inations d'ordre confessionnel); les droits politiques des 
citoyens (C. 49,4; C. 50,2 in fine).

On peut ajouter ä ces dispositions celle qui protege les animaux, par l'in te rd ic tion  
d'un abattage cruel (C. 25 bis, qui in te rd it la saignee d'animaux sans etourdissement 
prealable).
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5° La protection de l'E ta t et du fonctionnem ent normal de ses institutions contre 
des pretentions, interventions, ou influences religieuses

Protection de l'E ta t en tan t que tel
II s'agira de faire respecter l'E ta t en general (C. 51,2 in medio); les droits de l'E ta t 
(C. 50,2 in fine); l'ordre public (C. 50,1 et 50,2 in in itio ); les bonnes moeurs, 
c'est-ä-dire les bases morales essentielles de la collectivite (C. 50,1). Chacun devra, 
de plus, honorer ses devoirs envers la collectivite politique (C. 49,5).

Protection de l'organisation legale
L'etat-civil do it etre la'ic (C. 53,1); le mariage civil d o it etre obligatoirement conclu 
avant toute ceremonie religieuse (CC 118, 1-2); chacun d o it etre soumis aux instan- 
ces de jugement de l'E ta t (C. 58,2).

Protection de l'E ta t et de la nation contre des influences d'aspect politique prove- 
nant de l'etranger
Contröle de l'E ta t sur l'erection d'eveches (C. 50,4); lim ita tion  du nombre des 
ordres religieux (C. 52); impossibilite pour des ecclesiastiques d'etre membres du 
Conseil national (C. 75); lim ita tion  du nombre des couvents (C. 52); lim ita tion  des 
activites d'un jesuite (C. 51,1 in fine); interdiction de l'ordre des jesuites et des 
societes qui lui sont affiliees (C. 51,1 in in itio ); interd iction possible d'autres ordres 
religieux dont l'action serait dangereuse pour l'E ta t (C. 51,2).

CHAPITRE 2 :  QUELQUES REFLEXIONS SUR LE BIEN-FONDE DES 
MESURES LEGALES EN G ENERAL

INTRODUCTION

Dans le chapitre precedent, je me suis contente d'enumerer les mesures existant en 
notre legislation, sans porter de jugement precis sur leur bien-fonde. Ces mesures 
sont-elles legitimes, et toutes legitimes ? C'est la question qui, maintenant, se pose 
ä nous, et il n'est guere possible d 'y  repondre avec objectivite sans d'abord etudier 
le vaste et complexe probleme des conditions de bien-fonde des mesures legales en 
general.



D ETERM IN ATIO N  DES CRITERES DE Bl EN-FONDE D'UNE MESURE 
LEGALE

Quelle est la mission que l'on attribue ä l'E ta t ? C'est lä l'a ttitude fondamentale 
dont dependra toute appreciation du bien-fonde d'une mesure legale, quel que soit 
le domaine auquel eile s'applique.

Sans vouloir faire de haute politique, il m 'apparait qu'on peut distinguer, grosso 
modo, trois conceptions de la mission de l'E ta t :

L 'E ta t to ta lita ire

La collectivite politique constitue un but en soi et englobe le to u t de l'individu. 
L 'E ta t, par consequent, reglementera toutes choses en to u t domaine. Le domaine 
religieux connaTtra donc des interventions de l'E ta t, qui ne peut etre, des lors, un 
Etat la'ic (on meconnait trop  facilement que les Etats de Test de l'Europe, par 
exemple, sont au fond des Etats religieux, qui on t pour religion offic ie lle  la nega- 
tion de l'existence d'un Dieu personnel, createur de toutes choses, et poursuivant 
un plan au travers de l'h istoire de l'humanite).

L 'E ta t paternaliste

L 'E ta t se considere comme une sorte de pere de famille qui, en toutes matieres, d o it 
se preoccuper des besoins et des interets de ses enfants. Des choses de to u t genre 
seront donc l'ob je t de sa sollicitude, mais sans qu'elles soient systematiquement 
imposees, comme c'est le cas dans l’ Etat to ta lita ire. Dans un Etat paternaliste, la 
collectivite jugera volontiers de son devoir de se choisir une religion et d'assurer 
l'existence d'une Eglise qui en assumera l'exercice.

L 'E ta t s’occupera particulierement des choses religieuses si ses Autorites superieures 
voient dans le phenomene religieux un element im portant de la vie humaine; si elles 
concoivent la religion comme une manifestation fo r t peu dogmatique du sens du 
sacre, qui se confonde plus ou moins avec les bases morales naturelles necessaires au 
bien de la nation; si enfin ces choses religieuses ont joue un röle marquant dans 
l'histoire de la nation et dans la form ation de la civilisation ä laquelle eile appar- 
tient.
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L 'E ta t liberal

L 'E ta t liberal se veut au Service de l'individu qui, seul, a une fin  en soi, bien 
superieure a to u t ce que peut etre une collectivite d'etres humains.

Cette orientation de base aura quatre consequences importantes :

1° La collectivite assurera ä l'ind iv idu et ä to u t groupement, si modeste soit-il, des 
libertes aussi etendues que possible. Seule la preoccupation d'assurer ä chacun sa 
liberte (le d ro it de Tun devant fatalement etre lim ite, si l'on veut assurer celui de 
l'autre), et celle de ten ir compte des necessites d 'ordre pratique imposees par toute 
vie en collectivite, obligeront l'E ta t ä restreindre la liberte des individus. Le d ro it, 
comme on l'a d it, aura pour seul objet l'organisation des rapports sociaux.

2° On ne reglementera, par consequent, que ce qui a des consequences fo r t direc- 
tes dans la vie collective, et encore ä la condition que ces consequences in fluent sur 
des elements im portants pour cette vie en collectivite.

3° En face de to u t comportement individuel qui serait de nature a troubler la vie 
en collectivite, on s'efforcera de supprimer cet effet nocif p lu tö t que d 'in terd ire ce 
comportement en soi, de la meme fapon qu'on peut preferer clöturer le bord d'une 
falaise dangereuse p lu tö t qu 'in terd ire l'acces au terrain avoisinant.

4° Enfin, les criteres dont on usera pour regier les interventions de l'E ta t seront 
aussi evidents a chacun que possible.

L'APPLIC ATIO N  DES CRITERES DE L 'E T A T  LIB E R A L 

Sa d ifficu lte

Je pars du po in t de vue que nous nous trouvons d'accord pour accorder notre 
preference au systeme de l'E ta t liberal. Mais cela ne resout pas pour autant sans la 
moindre d ifficu lte  les problemes qui peuvent se presenter ä nous. En effet, les 
principes que nous venons de degager sont faciles ä poser mais, comme le sont 
souvent les principes, plus d iffic iles a appliquer.



L'appreciation des faits sera delicate sur tro is points :

L'amplitude de l'e ffe t dans la vie collective

Cette appreciation dependra de la prise en consideration d'elements divers et parfois 
complexes. On peut admettre, par exemple, que le seul fa it d 'avoir certaines idees 
n'a pas de consequences directes dans la vie collective. Par contre, des que ces vues 
sont communiquees ä autrui, eiles commencent ä avoir un effet social.

Cet effet social sera plus marque et plus durable lorsque ces idees sont exprimees au 
sein d'un enseignement regulier, et non au cours d'une unique conference ou d'une 
simple conversation occasionnelle. Et l'enseignement qui s’adresse ä l'enfance ou ä 
la jeunesse sera socialement plus marquant que celui qui s'adresserait ä des person- 
nes d'experience, dont l'esprit critique est developpe.

Par ailleurs, un expose d'idees, rationnel dans son style et s'adressant ä la raison, 
aura un effet co llectif moins incisif qu'un expose qui s'adresse ä l'a ffectivite  avant 
tou t. Enfin, il est clair que le meme expose n'aura pas le meme impact social s'il 
s'adresse ä un groupe restreint, ou s'il est porte partout par la radio et la television 
ou, du moins, reproduit largement par la grande presse.

L'action de cet e ffe t social sur des elements importants pour la vie meme de la 
collectivite

Dans le domaine pratique, on arrive assez bien ä se mettre d'accord. On admettra 
tres generalement l'importance pour la collectivite elle-meme que chacun de ses 
ressortissants sache lire, ecrire, compter, et l’on imposera par consequent a chacun 
la frequentation de l'ecole primaire; par contre, on jugera peut-etre que l'absence de 
form ation professionnelle precise ne trouble pas suffisamment la vie de la collec
tiv ite  pour qu'on puisse imposer a chacun un apprentissage...

Mais quand on a tte in t des domaines plus complexes, tel le domaine moral, il sera 
plus d iffic ile  de se determiner. La Confederation, par exemple, in te rd it l'existence 
de maisons de tolerance, mais, contrairem ent a l'avis de certains, notre code penal 
n'a pas juge devoir interdire aussi la Prostitution de metier.
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La determ ination du caractere benefique ou nuisible d 'un e ffe t public marque et 
im portant

lei aussi, faute de disposer toujours de criteres d'appreciation tres generalement 
reconnus, on sera facilement expose ä une certaine subjectivite.

II n 'y aura pas grand probleme, tan t que l'on demeure dans le domaine materiel : 
personne ne s'opposera ä l’ in terdiction de l'emptoi de matieres nuisibles ä la sante 
pour colorer des jouets d ’enfant.

Dans le domaine moral, par contre, il sera plus d iffic ile  de recueillir l'unanim ite des 
avis. Quiconque appartient ä quelque commission de censure en sait certainement 
quelque chose.

CHAPITRE 3 :  EXAMEN DU BIEN-FONDE DES D IS P O S IT IO N  FEDERALES  
TOUCHAIMT AU DOM AINE R ELIG IEU X

Revenons au domaine religieux proprement d it, pour y appliquer les principes que 
nous venons de degager.

LA LE G ITIM ITE  DE L'EXISTENCE DE DISPOSITIONS TOUCHANT AU DO
M AINE R ELIG IEU X

Une chose est hors de contestation : il est pleinement legitime que la collectivite 
prenne certaines mesures touchant au domaine religieux. En effet, aussi intim e et 
personnelle que soit toute attitude religieuse qui n'est pas pure soumission ä des 
traditions, eile n'en a pas moins (faut-il meme dire d 'autant plus) des consequences 
tres directes dans tous les domaines de la vie du croyant, y compris en celui de ses 
rapports avec autrui et avec la collectivite politique ä laquelte il se trouve appar- 
tenir.

C'est donc le probleme de l'etendue et du contenu de telles dispositions legales, et 
non celui de leur existence meme, qui do it maintenant occuper notre attention.

EXAMEN DU BIEN-FONDE DE CHACUNE DES CINQ CATEGORIES DE MESU
RES ENUMEREES EN NOTRE PREMIER CHAPITRE

Notre expose est ne du probleme pose par les articles dits d'exception de notre 
C onstitution, mesures que nous avons rattachees aux dispositions qui assurent la 
protection de l'E tat. Le souci de ne pas donner trop  d'ampleur ä cette etude 
m'oblige ä lim iter le present examen ä cette categorie de dispositions.
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Ce n'est pas sans regret que je laisse de cöte l'examen des dispositions qui consti- 
tuent des prises de position religieuses de l'E ta t, et l'examen de celles qui consti- 
tuent des aides de l'E ta t ä des choses religieuses. Qu'il me soit pourtant permis de 
presenter ä ce sujet une reflexion fondamentale : Si l'on estime que la pratique 
religieuse do it etre le fru it  d'une experience spirituelle precise et fo r t personnelle, et 
si l'on ne pense pas qu'une Eglise est essentiellement une ecole de form ation mo
rale, on jugera que l'E ta t liberal do it etre neutre envers toute religion et toute 
Eglise. En effet, pour opter en faveur de teile ou teile attitude religieuse, ou de teile 
Eglise ayant des dogmes et des rites d'une certaine precision, il devrait alors trans- 
gresser l'une des exigences caracteristiques de son ideal, celle de se servir dans ses 
prises de position de criteres s'imposant tres largement ä to u t etre humain.

EXAMEN DU BIEN-FONDE DES DISPOSITIONS DESTINEES A PROTEGER 
L 'E T A T  ET LE FONCTIONNEMENT NORM AL DE SES INSTITUTIONS

lei aussi, la brievete imposee ä notre etude nous in terd it d'examiner ces dispositions 
les unes apres les autres.

m'est-il permis de dire simplement que la plupart d'entre elles me paraissent justi- 
fiees quant ä leur idee de base, alors meme que bon nombre d'entre el les devraient 
etre formulees plus judicieusement.

Deux mesures, vu l'evolution des circonstances depuis le siecle passe, me paraissent 
depasser les limites fixees ä l'intervention de l'E ta t liberal : l'in te rd ic tion  de la 
creation de nouveaux ordres religieux, et celle de l'erection d'eveches sans l'appro- 
bation de la Confederation.

Deux cas me paraissent sujets ä discussion : la lim ita tion du nombre des couvents et 
l'e lim ination des ecclesiastiques du Conseil national.

II est indique, par contre, que nous consacrions un chapitre ä l'examen de l'in ter- 
d iction de la Compagnie de Jesus et des restrictions imposees aux activites person- 
nelles de ses membres, puisque peuple et cantons seront prochainement appeles a se 
prononcer sur le maintien ou l'abo lition  de ces dispositions.
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CHAPITRE 4 :  EXAMEN DU BIEN-FONDE DES MESURES RESTREIGNANT  
L'IN FLU EN C E DE LA  COMPAGNIE DE JESUS

Voyons si ces mesures sont en harmonie avec les regles que d o it respecter l'E ta t de 
type liberal.

L 'A C T IV IT E  DES JESUITES A-T-ELLE UN EFFET MARQUE DANS LA V IE  DE 
LA  C O LLEC TIV ITE  ?

De nombreuses raisons dont voici les principales perm ettent de repondre affirma- 
tivement ä cette premiere question.

1° la qualite de l'activite  des jesuites

Divers elements fo n t des jesuites la troupe d'elite du catholicisme :
Leurs capacites et connaissances intellectuelles au-dessus de la moyenne. Apres son 
instruction obligatoire, le jesuite fa it encore une quinzaine d'annees d'etudes qui, 
ordinairement, aboutissent ä l'obtention de deux doctorats au moins.

Leur vie interieure, soigneusement entretenue et dirigee par leurs superieurs, ce qui 
donne un certain a ttra it a to u t ce qui les concerne.

Leur rigoureux esprit de corps. Des engagements solenneis et graves pris pour toute 
la vie et apres des annees de reflexion fo n t du jesuite un instrument dans la main de 
ses superieurs. Toutes ses activites et to u t ce qui se passe au plus profond de 
lui-meme sera dirige, contröle et coordonne regulierement, sans peine et de facon 
fo r t approfondie.

Certaines qualites de caractere exigees d'eux. Le jesuite renonce ä toute ambition 
personnelle, et les multiples travaux et etudes qui lui sont imposes avant d'etre 
reconnu definitivem ent comme un membre de l'ordre sont le gage de son equilibre 
interieur et de sa perseverance ä toute  epreuve.

2° les formes de l'activ ite des jesuites

Se consacrant volontiers ä l'enseignement dans les ecoles, les jesuites pourront 
repandre leurs idees de fapon methodique et durable, les infusant dans l'esprit 
d'etres encore malleables. Ces idees s'incorporent dans un message religieux, de 
sorte que cet enseignement se revetira de toute la resonnance affective propre ä 
atteindre les ämes dans leur plus profond.

D'autre part, les jesuites visent volontiers ä la direction spirituelle des ämes, avec 
toutes les possibilites d'accentuation de leur influence que leur offre  le confession- 
nal.
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Enfin, l'absence de costume d is tinc tif et de vie conventuelle marquee permet au 
jesuite d'exercer toutes sortes d'activites avec une discretion et une souplesse parti- 
culieres.

3° les destinataires des activites des jesuites

Etant eux-memes une elite, les jesuites jou iron t to u t naturellement d'une forte  
influence sur ceux qui sont, ou seront un jour, les elites intellectuelles et politiques 
du pays.

4° l'appartenance des jesuites ä une Eglise bien organisee

Les jesuites com ptent de nombreux adversaires au sein meme de leur Eglise, mais 
leur ordre n'en beneficie pas moins de sa vaste et efficace Organisation millenaire.

Pour toutes ces raisons, l'activite des jesuites est extremement efficace sur le plan 
collectif. Elle se distingue ä cet egard nettement de celle d'autres organisations, 
politiques en general, qui oeuvrent librement chez nous alors meme qu’elles on t 
aussi ä l'etranger leur source d 'inspiration et leur haute direction.

L 'A C T IV IT E  DES JESUITES IN FLU E-T-ELLE SUR DES ELEMENTS FONDA- 
M EN TAU X DE LA  V IE  EN C O LLE C TIV ITE , ET CECI DANS UN SENS NE- 
G ATIF  ?

Avant de repondre ä cette question, il im porte de dire quelques mots au sujet des 
aspirations d 'ordre politique des hautes autorit^s du catholicisme romain, d'autant 
plus qu'une veritable conspiration du silence entoure l'existence de ces aspirations 
qui, nees au moyen äge, n 'ont jamais ete desavouees offic ie llem ent jusqu'ici par 
l'Eglise romaine. En l'e tat present de ses dogmes et de ses rites, l'Eglise romaine 
considere son chef terrestre comme le vicaire de Dieu pour la terre et non seulement 
pour l'Eglise. Ce chef juge avoir une royaute eminente sur tous les souverains et 
gouvernements d'ici-bas et s'entend dire, lors de son intronisation, qu 'il est prince, 
roi et recteur de la terre. II en resulte qu 'il estime avoir le d ro it, et le devoir, d'etre 
le directeur de conscience de to u t le genre humain, y compris tous les gouverne
ments d’ ici-bas.
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Or, assurer sur toute la terre et dans tous les domaines l'extension et l'approfon- 
dissement de cette autorite de la Papaute, ce fu t le but de la creation de la Compa
gnie de Jesus, et c'est des lors sa raison d'etre en face des autres ordres religieux du 
catholicisme romain. La chose est illustree par le voeu supplementaire ajoute aux 
trois voeux classiques des ordres religieux (pauvrete, chastete, obeissance), par 
lequel le jesuite promet au pape une soumission toute speciale, oü qu'on l'envoie 
exercer sa mission et quelle que soit cette mission.

Vouee ä assurer a la Papaute une autorite supreme effective sur to u t Etat et sur to u t 
individu, l'activ ite des jesuites met en danger la souverainete de l'E ta t et l'auto- 
nomie spirituelle de ses habitants, elements qu'un pays a le d ro it et le devoir de 
faire respecter.

S'il restait imprecis dans ses effets, ce danger pourrait etre accepte en un pays de 
democratie liberale tel que le notre. Mais, pour les raisons enoncees to u t ä l'heure, 
en to u t pays oü ils peuvent travailler sans entraves legales et ont prevu d'oeuvrer en 
grand nombre, les jesuites seront en mesure, immediatement ou ä longue echeance, 
de dicter le vote et les decisions politiques d'un grand nombre de citoyens influents, 
et d'agir de meme efficacement sur le degre de rigueur donne ä l'application de teile 
ou teile de nos dispositions legales. La volonte de la nation en sera faussee dans sa 
form ation comme dans son application, et un Etat, si liberal soit-il, do it se premunir 
contre une teile Situation.

EXAMEN D'UNE OBJECTION FREQUENTE

On entend et l i t  fo r t regulierement que l'Eglise romaine, l'ordre des jesuites, ou la 
Situation politique de notre pays, auraient change ces derniers lustres et que, par 
consequent, l'in te rd ic tion  de l'ordre des jesuites est devenue anachronique et 
discrim inatoire. Voyons la chose de plus pres.

L'Eglise romaine, une Eglise autre ?

L'Eglise romaine elle-meme affirm e encore et toujours que ses principes fondamen- 
taux et directeurs n 'ont pas change. C'est parmi les protestants ou les incroyants 
qu 'il faut aller chercher la plupart de ceux qui nous a ffirm ent le contraire !

On sait, par contre, que bien des choses sont presentement remises en question dans 
l'Eglise romaine, mais il serait naTf, im prudent et illogique de m odifier certaines 
dispositions de nos lois avant que cette Eglise ait elle-meme m odifie, de facon 
officie lle et clairement attestee, les dogmes, les rites, les attitudes fondamentales, 
qui on t necessite nos mesures de protection.



L'ordre des jesuites, un ordre qui a change ?

Le pape Paul VI lui-meme s'inscrit expressement en faux contre une teile a ffir- 
mation dans son allocution aux jesuites du 16novembre 1966, en leur disant : 
"V o tre  histoire, votre style propre, qui sont un exemple pour les autres, ne sont-ils 
pas votre meilleure apologie et ce qui incite le plus ä faire confiance ä votre apos- 
to la t" . Si les moyens employes par les jesuites dans la poursuite de leurs objectifs 
peuvent varier, ce n'est donc pas le cas de leurs orientations et objectifs fonda- 
mentaux, dont Tun de leurs generaux a d'ailleurs d it en son temps : "q u 'ils  soient ce 
qu'ils sont, ou qu'ils cessent d 'e tre ".

Les jesuites, au reste, sont particulierement experts dans leurs changements de 
maniere d'agir, et leur subtile adaptivite va jusqu'ä s'accompagner parfois d'un brin 
de duplicite. On nous dira volontiers, par exemple, que la liberte religieuse de 
chacun est chose parfaitement legitime, sans preciser que seuls les gouvernements 
civils, et non la Sainte Eglise, sont tenus de respecter cette liberte; et on ne precisera 
pas non plus que la legitim ite de cette liberte pour tous est momentanee, et qu'en 
son temps, on pourra fo r t bien envisager d'imposer ä nouveau ä l'ensemble de toute  
une population l'autorite  spirituelle de tel ou tel groupement religieux.

Ici aussi, on ne pourra affirm er un changement profond des principes et des objec
tifs  de l'ordre que lorsqu'un tel changement aura ete affirm e sans equivoque par des 
declarations officielles de ses chefs supremes, pape et general de l'ordre.

La Situation actuelle de notre pays, une Situation differente de celle du 19e siecle ?

Ici, il est hors de doute que les choses on t change; le lien unissant les Confederes est 
plus solide et plus e tro it qu'en 1848 ou 1874, si c'est ä cela que l'on pense en 
a ffirm ant la chose. Mais cela ne do it pas nous conduire ä juger trop  vite que les 
dispositions concernant les jesuites sont devenues, de ce fa it, anachroniques. En 
effet, cet heureux renforcement de l'un ite  nationale (qui n'est pas encore tel q u 'il 
devrait etre d'ail leurs) se trouve compense et m§me plus que compense par d'autres 
circonstances survenues ces dernieres annees, qui faciliteraient des abus de pouvoir 
de la tendance ultramontaine du catholicisme, d 'autant plus que cette tendance 
n'est pas contrariee en notre pays par les aspirations novatrices qui, ailleurs, se 
manifestent au sein du catholicisme.
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Enumerons rapidement ces nouvelles circonstances :

L 'evolution demographique, qui ne tardera pas ä faire du catholicisme la religion de 
la majorite du peuple suisse, et d'une majorite sans cesse plus marquee.

L'assouplissement de l'ensemble du catholicisme romain dans ses formes exterieures 
et dans le style de ses interventions, ce qui conduit le grand nombre ä ignorer, 
oublier ou meconnaTtre la rigueur de certains principes auxquels il tien t encore 
fermement pour le moment.

Une incontestable evolution d'espritau sein du protestantisme. Beaucoup de protes- 
tants sont en tra in  de perdre la vision de la valeur de leurs positions reformees, et 
certains d'entre eux donnent meme l’ impression d'etre prets ä s'accuser d'avoir 
dechire sans raison au 16e siecle l'un ite  de la chretiente occidentale. Pour se faire 
pardonner et pour donner des preuves d'une sympathique hum ilite, ils catholicisent 
peu ä peu les formes exterieures de leur vie religieuse, voire leur enseignement. Une 
teile attitude favorise evidemment l'action et l'in filtra tio n  d'un ordre catholique 
subtilement m ilitant. Si le catholicisme romain, conduit et inspire peut-etre par un 
pape aussi populaire que l'e ta it Jean X X III , surmonte la crise d 'autorite  qui menace 
presentement son importance et son influence, si d'autre part, il parvient ä prendre, 
en d ro it ou en fa it seulement, les leviers de commande du Conseil oecumenique des 
Eglises, il pourra retrouver en quelques annees la puissance qui etait sienne en 
Europe occidentale au milieu du moyen äge, et notre pays, siege du Conseil oecu
menique, subira plus que d'autres Etats, ce changement de Situation.

Quant ä nos autorites civiles, elles sont debordees de travail et ont ä resoudre des 
problemes d'aspect plus souvent technique et economique que politique, moral ou 
philosophique. Elles perdent ainsi peu ä peu le souci d'examiner sous l'angle des 
principes les problemes qui se posent ä el les. La dechristianisation de notre civili- 
sation s'ajoute ä ce premier fa it pour les conduire ä m inimiser l'influence pratique 
de to u t ce qui a quelque aspect religieux et pour les preparer ainsi ä subir sans 
meme s'en rendre compte les influences discretes et adroites que pourrait exercer 
sur eiles un mouvement religieux bien organise. Et puis, dans le souci de dresser des 
barrieres ä l'extension de regimes politiques ayant des vues revolutionnaires inspi- 
rees du materialisme, eiles sont toutes disposees ä favoriser un oecumenisme catho- 
lico-protestant; et cet oecumenisme se trouvera to t ou tard entre les mains de celle 
des deux confessions qui se sent le devoir et la mission d'exercer une autorite sur 
tous les hommes et qui, comme tous ceux qui sont dejä puissants, se souhaite 
toujours plus de puissance.
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Tous ces faits rendent donc plus que jamais fo r t dangereuse pour notre Etat la 
suppression pure et simple des restrictions frappant les jesuites, et c'est bien abusi- 
vement que l'on essaie de faire passer l'in terd iction de leur ordre pour une mesure 
discrim inatoire, fru it  de l'hostilite  d'un radicalisme extremiste envers un ordre 
religieux ä peu pres inoffensif.

LE PRINCIPE L IB E R A L DE LA L IM IT A T IO N  M A X IM A LE  DES OBLIGATIONS 
ET INTERDICTIONS

Nous avons vu plus haut que l'E ta t liberal cherche ä supprimer les effets nuisibles 
d'un comportement, p lu tö t que d'in terd ire ce comportement lui-meme. Une teile 
attitude est-elle applicable au cas qui nous occupe ? Moi-meme, et plusieurs amis 
appartenant pour la plupart comme moi ä des m ilieux evangeliques mais non tradi- 
tionnels, avons juge la chose possible, ce qui determina le tra it caracteristique du 
rapport depose par nous aupres du Conseil federal, en mai 1970, dans le cadre de sa 
procedure de consultation. Nous defendons dans ce rapport (exemplaires en fran- 
cais et en allemand ä disposition dans les limites du stock restant) l'idee qu'on peut 
envisager le retour en notre pays de l'ordre des jesuites, mais ä l'expresse condition 
de prendre simultanement un certain nombre de mesures constitutionnelles 
compensatoires, qui rendraient supportable la menace qui, des lors, peserait sur 
notre souverainete nationale, sur le fonctionnem ent normal de nos institutions et 
sur la liberte de pensee et d'expression de chacun.

Nous avons propose ä cet effet une serie de dispositions juridiques don t les plus 
saillantes sont les suivantes :

interdiction ä nos autorites de soumettre to u t ou partie de leurs activites officielles 
ä des instructions provenant d'autorites ecclesiastiques.

exigence de la icite  etendue ä toutes nos autorites superieures, et pas seulement aux 
membres du Conseil national et du Conseil federal.

interdiction de la nonciature, le nonce apostolique etant, je le rappelle, un repre- 
sentant personnel du pape aupres de nos autorites, auquel on accorde tous les 
Privileges des ambassadeurs, et qui est meme considere d 'o ffice  comme le doyen 
d'eux tous !

interdiction de faire participer des contribuables a l'entretien d'un culte auquel ils 
considerent ne pas appartenir.

egalite devant la loi de toutes les attitudes religieuses et philosophiques; d'oü in ter
diction pour les Etats cantonaux comme pour la Confederation de se donner une 
religion offic ie lle  ou d'avoir une Eglise qui soit presentee legalement comme celle de 
la collectivite.
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CONCLUSION

On entend souvent dire, et on li t  souvent, que les adversaires de la levee des mesures 
restrictives imposees aux jesuites sont des gens subjectifs qui, victimes de prejuges, 
refusent par pure reaction affective d'enlever ce qu'on pretend faire tache au sein de 
nos institutions de democratie liberale.

Je crains de devoir constater au contraire que ce sont les partisans de cette abolition 
qui laissent des reactions affectives dicter leur attitude, attitude qu'ils jus tifie ront 
sur le plan rationnel en se fondant sur le mythe d'un changement fondamental de 
l'ordre des jesuites. Par cette attitude irreflechie, c'est eux qui mettent en danger 
notre democratie.

Et si la prise de position en faveur du retour des jesuites de certains de nos hommes 
politiques est le fru it de ces deplaisants petits marchandages entre partis ou d'un 
souci personnel de favoriser sa carriere politique, cela n'est pas plus favorable ä une 
saine democratie, celle oü chaque depute et chaque parti politique a la franchise et 
le courage d'etre fidele ä ses vues profondes, par respect de soi-meme et par respect 
de ceux qui, en votant pour eux, leur ont fa it confiance.

II nous reste ä esperer que le bon sens du peuple suisse ne sera pas entrave dans son 
exercice par l'in fo rm ation  unilaterale et partiale que lui ont prodiguee jusqu'ici la 
presse, radio et television. Si cette etude pouvait y contribuer, nous en serions 
heureux.
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